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SEANCE DU 19 JUIN 2017

Délibération n° D-2017-292

Marché de contrôles et vérifications périodiques - Lots 1 et 2 -
Avenants n°1 de transfert 

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain  BAUDIN,  Madame Christelle  CHASSAGNE,  Monsieur  Alain  GRIPPON,  Monsieur  Michel
PAILLEY, Madame Dominique JEUFFRAULT, Monsieur Luc DELAGARDE, Madame Anne-Lydie
HOLTZ, Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Jeanine BARBOTIN, Monsieur Dominique
SIX,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Madame  Catherine
REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Monsieur Eric PERSAIS, Madame Agnès JARRY,
Madame  Yvonne  VACKER,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame
Christine  HYPEAU,  Madame  Carole  BRUNETEAU,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame
Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Monsieur  Simon  LAPLACE,  Madame
Fatima  PEREIRA,  Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Madame  Elodie  TRUONG,  Madame  Isabelle
GODEAU.

Secrétaire de séance : Yvonne VACKER

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Jacqueline LEFEBVRE, ayant donné pouvoir  à Monsieur Jérôme BALOGE, Madame
Elisabeth BEAUVAIS, ayant donné pouvoir à Monsieur Marc THEBAULT, Madame Cécilia SAN
MARTIN  ZBINDEN,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Rose-Marie  NIETO,  Monsieur  Fabrice
DESCAMPS,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Anne-Lydie  HOLTZ,  Madame  Marie-Chantal
GARENNE, ayant donné pouvoir à Monsieur Simon LAPLACE, Madame Valérie BELY-VOLLAND,
ayant donné pouvoir  à Madame Jeanine BARBOTIN, Monsieur Sébastien PARTHENAY, ayant
donné pouvoir à Monsieur Eric PERSAIS, Madame Josiane METAYER, ayant donné pouvoir à
Madame Elodie TRUONG, Monsieur Christophe POIRIER, ayant donné pouvoir à Monsieur Alain
PIVETEAU, Madame Monique JOHNSON, ayant donné pouvoir à Madame Isabelle GODEAU

Excusés :

Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,  Madame  Nathalie  SEGUIN,  Monsieur  Jean-Romée
CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   19 juin 2017
Délibération n° D-2017-292

Direction Patrimoine et Moyens Marché de contrôles et vérifications périodiques - 
Lots 1 et 2 - Avenants n°1 de transfert 

Monsieur Michel PAILLEY, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

Afin de pouvoir mettre en œuvre les contrôles techniques et vérifications périodiques sur les ouvrages de
son patrimoine, la Ville de Niort et le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS), via une convention de
groupement  de commande validée lors  du Conseil  municipal  du 1er  février  2016,  se sont  dotés de
marchés.

Aussi,  par délibération en date du 4 avril  2016, le Conseil  municipal  (la Ville  étant  coordonnateur) a
approuvé l’attribution des marchés suivants à la société BUREAU VERITAS :

- lot 1 : Ascenseurs, monte-charges, portes et portails automatiques et moyens de levage ; 

- lot 2 : Installations électriques, éclairage de sécurité, moyens de secours, désenfumages, installations
gaz et hydrocarbures liquéfiés, appareils de cuisson ou de remise en température ;

En date du 31 décembre 2016, la société BUREAU VERITAS SA a transféré à BUREAU VERITAS
EXPLOITATION  SAS,  l’intégralité  de  la  branche  d’activités  pour  la  gestion  du  patrimoine  existant,
l’industrie, l’inspection et la gestion des enjeux hygiène et sécurité et environnement.

Afin d’acter ces modifications, il convient d’établir un avenant de transfert pour chacun des deux lots,
pour l’ensemble des membres du groupement.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver les avenants n°1 de transfert pour les lots 1 et 2 des marchés de contrôles et vérifications
périodiques ; 

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à les signer.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 42
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 3

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Michel PAILLEY 



REPUBLIQUE FRANCAISE

VILLE DE NIORT

(DEUX SEVRES)

Marché 16231M025 notifié le 6 mai 2016

CONTRÔLES ET VERIFICATIONS PERIODIQUES

Lot N°1-Ascenseurs, monte-charges, portes et portails automatiques

Avenant n° 1

Entre :

la Ville de Niort, maître d'ouvrage, représentée par son Maire Jérôme BALOGE, agissant en vertu
de la délibération du Conseil municipal en date du 19 juin 2017,

d'une part,

Et :
BUREAU VERITAS SA, 40/52 Boulevard du Parc-92200 Neuilly sur Seine,

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS (siège social), 66 rue de Villiers-92300 Levallois-
Perret, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nanterre sous le numéro 790 184 
675.
BUREAU  VERITAS  EXPLOITATION  SAS  ,  agence  de  Niort-290  avenue  de  Paris-Espace
Newton-79000  NIORT,  représentée  par  …………………………,  en  qualité
de……………………………,

d'autre part,

il est tout d’abord rappelé ce qui suit : 

Le marché ci-dessus, a  été notifié le 6 mai 2016, à la société BUREAU VERITAS SA, 40/52 Boulevard
du Parc-92200 Neuilly sur Seine, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nanterre sous
le numéro 775 690 621.

En  Assemblée  Générale  du  18  octobre  2016,  a  été  soumis  un  projet  d’évolution  de  l’organisation
juridique de BUREAU VERITAS SA. Cette évolution avait  pour  objet  de répondre à des exigences
réglementaires en matière de conflits d’intérêt et d’accroître la visibilité des activités opérationnelles et
de support en France, réunies au sein de la structure BUREAU VERITAS SA.

Les opérations ont consisté, par voie d’apports partiels d’actifs, en la création de filiales. 

En date du 31 décembre 2016, la société BUREAU VERITAS SA a transféré à  BUREAU VERITAS
EXPLOITATION SAS, l’intégralité de la branche d’activités dédiée aux services délivrés en France pour
la gestion du patrimoine existant, l’industrie,  l’inspection et la gestion des enjeux hygiène sécurité et
environnement des clients.

L’annonce légale portant sur l’apport partiel d’actifs  a été publiée sous le n° 177A au BODACC du 9
septembre 2016.

il est en conséquence convenu ce qui suit :



ARTICLE 1 

La société BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS-66 rue de Villiers-92300 Levallois-Perret-Siret
790 184 675  01019,  est  substituée  à  la  société  BUREAU  VERITAS  SA  dans  tous  ses  droits  et
obligations pour l’éxécution des marchés, à compter du 1er janvier 2017.(Kbis en annexe)

La gestion du présent  marché est confiée à l’entité BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS agence
de Niort-290 avenue de Paris-Espace Newton-79000 NIORT, enregistrée au registre du commerce et des
sociétés sous le N° de siret 790 184 675 00094.

ARTICLE 2

Les  sommes  dues  au  titulaire  sont  portées  au  crédit  du  compte  de :  Bureau  Véritas  Exploitation-41
Chemin des peupliers-69574 DARDILLY cedex ( rib en annexe)   

BANQUE (dénomination et adresse):   NATIXIS Paris-30 avenue Pierre Mendès France-75013 Paris

INTITULE DU COMPTE : Bureau véritas exploitation

IDENTIFIANT NATIONAL DE COMPTE BANCAIRE - RIB
Code banque  :  
Code guichet : 
Numéro de compte : 
Clé Rib : 
Domiciliation : 

IBAN (International Bank Account Number) :  FR

Code BIC (Bank Identification Code)-

ARTICLE 3 – ETABLISSEMENT EMETTEUR DE LA FACTURE

Pour l’utilisation du portail  CHORUS PORTAIL PRO, le n° SIRET à 14 chiffres de l’établissement
émetteur de la facture  (9 chiffres identifiant SIREN * + 5 chiffres N° Interne de Classement /NIC) est le
suivant :  

........................................................................................
(9 chiffres SIREN + 5 chiffres NIC)

 ARTICLE 4

Le titulaire renonce à tous recours ultérieurs pour tout différent relatifs à des faits antérieurs au présent
avenant.

ARTICLE 5

Les dispositions du présent avenant seront exécutoires à compter de la notification.

Fait en un exemplaire original

A ……………………………,

Le 

A ……………………………,

Le 

A  Niort , 

Le 

BUREAU  VERITAS  SA,  représentée

par …………………………

BUREAU  VERITAS

EXPLOITATION,  représentée  par

…………………………

Le Pouvoir adjudicateur





REPUBLIQUE FRANCAISE

VILLE DE NIORT

(DEUX SEVRES)

Marché 16231M026 notifié le 6 mai 2016

CONTRÔLES ET VERIFICATIONS PERIODIQUES

Lot N°2-Installations électriques, éclairage de sécurité, moyens de secours, désenfumages,

installations gaz et hydrocarbures liquéfiés, appareils de cuisson ou de remise en

température

Avenant n° 1

Entre :

la Ville de Niort, maître d'ouvrage, représentée par son Maire Jérôme BALOGE, agissant en vertu
de la délibération du Conseil Municipal en date du 19 juin 2017,

d'une part,

Et :
BUREAU VERITAS SA, 40/52 Boulevard du Parc-92200 Neuilly sur Seine

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS (siège social), 66 rue de Villiers-92300 Levallois-
Perret, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nanterre sous le numéro 
790 184 675.
BUREAU  VERITAS  EXPLOITATION  SAS  ,  agence  de  Niort-290  avenue  de  Paris-Espace
Newton-79000  NIORT,  représentée  par  …………………………,  en  qualité
de……………………………,

d'autre part,

il est tout d’abord rappelé ce qui suit : 

Le marché ci-dessus, a  été notifié le 6 mai 2016, à la société BUREAU VERITAS SA, 40/52 Boulevard
du Parc-92200 Neuilly sur Seine, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nanterre sous
le numéro 775 690 621.

En  Assemblée  Générale  du  18  octobre  2016,  a  été  soumis  un  projet  d’évolution  de  l’organisation
juridique de BUREAU VERITAS SA. Cette évolution avait  pour  objet  de répondre à des exigences
réglementaires en matière de conflits d’intérêt et d’accroître la visibilité des activités opérationnelles et
de support en France, réunies au sein de la structure BUREAU VERITAS SA.

Les opérations ont consisté, par voie d’apports partiels d’actifs, en la création de filiales. 

En date du 31 décembre 2016, la société BUREAU VERITAS SA a transféré à  BUREAU VERITAS
EXPLOITATION SAS, l’intégralité de la branche d’activités dédiée aux services délivrés en France pour
la gestion du patrimoine existant, l’industrie,  l’inspection et la gestion des enjeux hygiène sécurité et
environnement des clients.

L’annonce légale portant sur l’apport partiel d’actifs a été publiée sous le n° 177A au BODACC du 9
septembre 2016.

il est en conséquence convenu ce qui suit :



ARTICLE 1 

La société BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS-66 rue de Villiers-92300 Levallois-Perret-Siret
790 184 675  01019,  est  substituée  à  la  société  BUREAU  VERITAS  SA  dans  tous  ses  droits  et
obligations pour l’éxécution des marchés, à compter du 1er janvier 2017.(Kbis en annexe)

La gestion du présent  marché est confiée à l’entité BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS agence
de Niort-290 avenue de Paris-Espace Newton-79000 NIORT, enregistrée au registre du commerce et des
sociétés sous le N° de siret 790 184 675 00094.

ARTICLE 2

Les sommes dues au titulaire sont portées au crédit du compte de : Bureau Véritas Exploitation-41 Chemin
des peupliers-69574 DARDILLY cedex ( rib en annexe)   

BANQUE (dénomination et adresse):   NATIXIS Paris-30 avenue Pierre Mendès France-75013 Paris

INTITULE DU COMPTE : Bureau véritas exploitation

IDENTIFIANT NATIONAL DE COMPTE BANCAIRE - RIB
Code banque  :  
Code guichet : 
Numéro de compte : 
Clé Rib : 
Domiciliation : 

IBAN (International Bank Account Number) :  FR

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift : 

ARTICLE 3 – ETABLISSEMENT EMETTEUR DE LA FACTURE

Pour  l’utilisation  du  portail  CHORUS  PORTAIL  PRO,  le  n°  SIRET  à  14  chiffres  de  l’établissement
émetteur de la facture   (9 chiffres identifiant SIREN * + 5 chiffres  N° Interne de Classement /NIC) est le
suivant :  

........................................................................................
(9 chiffres SIREN + 5 chiffres NIC)

 

ARTICLE 4

Le titulaire renonce à tous recours ultérieurs pour tout différent  relatifs à des faits antérieurs au présent
avenant.

ARTICLE 5

Les dispositions du présent avenant seront exécutoires à compter de la notification.

Fait en un exemplaire original

A ……………………………,

Le 

A ……………………………,

Le

A  Niort , 

Le 

BUREAU VERITAS SA, représentée

par …………………………

BUREAU  VERITAS

EXPLOITATION,  représentée  par

…………………………

Le Pouvoir adjudicateur




